
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
STECCLA / Pôle Habitat Logement

106/11/2025

Journée régionale de lutte 
contre la vacance des 

logements

06 novembre 2025

1



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
STECCLA / Pôle Habitat Logement

206/11/2025 2

Sommaire

➢ Pourquoi lutter contre la vacance ?

➢ Le plan national de lutte contre la vacance

➢ Présentation du guide DREAL Grand Est



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
STECCLA / Pôle Habitat Logement

306/11/2025 3

Pourquoi lutter contre la vacance ?
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Le plan national 
de lutte contre la vacance
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Présentation du guide
DREAL Grand Est

« MOBILISER LES LOGEMENTS VACANTS
STRATÉGIE / MODALITÉS OPÉRATIONNELLES D’INTERVENTION 

POUR LES ÉLUS ET LES SERVICES DES COLLECTIVITÉS »

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/guide-
a-destination-des-elus-et-collectivites-a22582.html

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/guide-a-destination-des-elus-et-collectivites-a22582.html
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Historique

➢ Etude lancée en 2021 par la DREAL en prolongement du plan national de mobilisation des 
logements vacants

➢Collectivités : 

❖Eurométropole de Strasbourg (Association Agir contre le logement vacant), Conseil 
Départemental de la Meuse (Association Agir contre le logement vacant),  Région Grand Est, 
CC Aire à l’Argonne, CC Bassin Pompey, CC Moselle et Madon, CC Vallées et Plateau 
d’Ardenne,  Eurométropole de Metz, Ville de Mulhouse, Ville de Fénétrange, Ville de Troyes, 
SCOT des Vosges centrales

➢Autres partenaires :

❖Parc Naturel Régional des Vosges du Nord, ADIL du Haut-Rhin, Agence Urbanisme de la Région 
de Mulhouse, EPF Grand-Est, Agence Immobilière à Vocation Sociale de la Meuse.

➢ Services de l’État :

❖Direction de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages (DHUP), DDT des Vosges, DDT du Haut-
Rhin, Service Connaissance et Développement Durable de la DREAL.
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Méthodologie

Phase

Diagnostic

Phase

Enjeux
Guide

✓ Parc privé et social

✓ Caractéristiques de la 
vacance : évolution, 
localisation, durée, etc.

✓ Dynamiques : 
démographique, 
construction, marché 
immobilier

✓ Bilans de l’ANAH

✓Définition de priorités 
selon les enjeux des 
politiques en matière :
✓ D’aménagement

✓ D’habitat

✓ D’urbanisme

➢Enjeux techniques, 
administratifs et 
financiers

✓ A destination des élus et 
des techniciens

✓ Stratégie et modalités 
opérationnelles de 
mobilisation des logements 
vacants

✓ Entretiens avec les acteurs 
de l’habitat
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Méthodologie

Autour de la question : « Pourquoi mobiliser des logements vacants ? »

➢ Développer l’attractivité du territoire / Maintenir la population / Répondre aux besoins en logement

➢Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie

➢ Sobriété énergétique (interdiction de location en fonction des étiquettes prévue par la Loi Climat et 
Résilience)

➢ Sobriété foncière : ZAN, densification

➢ Economiser des matériaux : 

✓ La construction d’une maison individuelle consomme en moyenne 1,2 tonnes/m², soit environ 40 fois plus que 
la rénovation

✓ La construction d’un bâtiment de logements collectifs consomme en moyenne 1,6 tonnes/m², soit environ 80 
fois plus que la rénovation

➢Développement d’emplois locaux dans les filières de la rénovation et la performance énergétique
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Le périmètre de l’étude (diagnostic)
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Le périmètre de l’étude (diagnostic)
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Caractéristiques des logements privés
(diagnostic)

➢ 24 % des logements occupés en 2020 ont déjà été vacants au moins 1 fois depuis 2009

➢ 65 % des logements n’ont jamais été vacants depuis 2009

➢ 325 000 logements vacants en 2020 :

✓ 128 336 logements vacants depuis 1 an ;

✓ 105 741 logements vacants depuis 2 à 4 ans ;

✓ 91 113 logements vacants depuis plus de 5 ans.

➢ La vacance de longue durée (+ de 2 ans) touche plus fortement :

✓ Les logements anciens

✓ Les logements dégradés ou mal équipés

✓ Les petites typologies ( - de 4 pièces)

✓ Les appartements (plutôt que les maisons)

✓ Les appartements en monopropriétés (plutôt que ceux en copropriétés)
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La phase « Enjeux »

10 enjeux identifiés
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Le Guide
Les étapes de la méthode

➢ 3 parties :

A. Le diagnostic local de 
la vacance et la 
définition d’une 
stratégie 
d’intervention

B. Les leviers 
d’intervention

C. Evaluer et adapter les 
actions

➢ 2 types d’enjeux :

✓ Accueil de population

✓ Réduire l’impact urbain 
afin d’améliorer 
l’attractivité locale et la 
perception pour les 
habitants actuels et 
futurs
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A1. Qualifier les enjeux prioritaires
Situer les communes au regard de la vacance

➢3 indicateurs analysés 
comme étant les plus 
déterminants dans la 

vacance constatée des 
logements :

1. Position dans l’aire urbaine 
(zonage en aire urbaine de 
l’INSEE)

2. Evolution démographique 
(recensements de la 
population 2012-2017 de 
l’INSEE)

3. Prix médian de l’immobilier 
(base PERVAL des 
transactions immobilières)

% : Taux de vacance moyen par type de communes
Source : Fichiers Fonciers 2020 – CEREMA, DGFIP
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A2. Quantifier la vacance

➢ A partir de l’application ZLV ou du fichier LOVAC

➢L’application ZLV intègre LOVAC et permet de faire intuitivement des sélections de logts 
vacants sur les différentes critères de la baser de données : type de logements, durée de 
vacance

➢Quantifier le nombre de logements vacants de courte durée

✓ (temps nécessaire à la bonne fluidité du marché immobilier de vente / location des logements)

Pas d’action à mettre en place

➢Quantifier le nombre de logements vacants de longue durée

✓ Logements vacants depuis plus de 1, 2 ou 3 ans, en fonction des 10 types de communes

Ces logements vacants de longue durée constitueront la base de l’action de la collectivité

https://zerologementvacant.beta.gouv.fr/
https://datafoncier.cerema.fr/lovac
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A3. Qualifier la vacance
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A3. Qualifier la vacance
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A4. Dimensionner l’ingénierie 
selon 5 types de vacance
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B. Les leviers d’intervention

➢Nombreux retours 
d’expérience 

présentés pour 
chaque levier
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C. Évaluer et adapter les actions

➢ C.1 Mesurer l’évolution globale de la vacance sur la collectivité

✓Suivi de l’évolution annuelle du taux de vacance  (à partir de ZLV / 
LOVAC ou des fichiers fonciers)

✓Sur les différents périmètres d’action : l’EPCI, les communes, ainsi que les 
secteurs et immeubles faisant l’objet d’actions ciblées. 

➢ C.2 Evaluer les différentes actions de la collectivité

✓Analyse critique des moyens investis

✓Résultats de chaque action mise en œuvre

Questionner les moyens humains, financiers et l’ingénierie déployés / Les 
adapter si besoin
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Et de nombreuses annexes détaillées

➢ Concerne :

✓ Les partenaires à mobiliser

✓ Les leviers à utiliser pour chaque 
situation

✓ Les leviers d’accompagnement des 
propriétaires

✓ Les différentes étapes de la 
méthode


